
Loi du 27 Décembre 1817 y pour la perception du Droit de 
Succession. 

Nous, GUILLAUME, par la grace de Dieu, Roi des 
Pays-Bas, Prince d'Orange-Nassau, Grand-Duc de 
Luxembourg, etc., etc., etc. 

A tous ceux qui les présentes verront, salut! Savoir 
faisons: 

Ayant pris en considération, qu'aux termes de l'art. 25 
de la loi du 11 Février 1816, et de l'art. 12 de la loi du 28 
Décembre de la même année, il doit être établi un droit 
général de succession pour toute l'étendue du Royaume; 

A ces causes, Notre Conseil-d'Etat entendu, et de com
mun accord avec les Etats-Généraux, 

Avons statué et statuons par les présentes; 

TITRE 1. 

Dispositions générales. 

ART. 1er. 

Il sera perçu, à titre de droit de succession, un impôt sur 
la valeur de tout ce qui sera recueilli ou acquis dans la suc
cession d'un habitant du Royaume, décédé après le 31 Dé
cembre 1817. 

Est réputé habitant de ce Royaume, pour l'application de 
la présente loi, celui qui y a établi son domicile ou le siége 
de sa fortune. 
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Il sera pareillement perçu à titre de droit de mutation, 
un impôt sur la valeur des biens immeubles situés dans ce 
Royaume, recueillis ou acquis en propriété ou en usufruit, 
par le décès de quelqu'un qui n'y est pas réputé habitant, 
et décédant après le 31 Décembre 1817. 

Le tout néanmoins sauf les exceptions ci-après établies, 
et sous les modifications suivantes. 

II. 

Le droit de succession et celui de mutation, s'il n'y a des 
dispositions à ce contraires, seront supportés par les héri
tiers, légataires et donataires, chacun pour ce qu'il recueille 
ou acquiert. 

Les héritiers et les légataires universels dans la succession 
d'un habitant de ce Royaume, sont tenus envers l'Etat, 
tant du droit dû pour la totalité de la succession, que des 
amendes encourues pour contravention à la présente loi, 
chacun en proportion de la part qu'il recueille ou acquiert. 

Les légataires à titre universels, les légataires particuliers 
et les donataires sont tenus envers l'Etat du droit de succes
sion et des amendes, chacun pour ce qu'il a recueilli, et 
sauf son recours pour la restitution des amendes contre celui 
par le lait duquel elles sont encourues. 

Les exécuteurs testamentaires, les curateurs de succes
sions vacantes, les tuteurs pour leurs pupilles, et les cura
teurs d'interdits pour leurs administrés, sont tenus envers 
l'Etat pour le droit de succession et les amendes, en tant 
qu'il a dépendu d'eux de se conformer à la présente loi. 

Les dispositions contenues dans cet article, sont égale
ment applicables à ce qui concerne le droit de mutation. 
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III. A compter du jour du décès, le trésor public a, pour 
le droit de succession, un privilège général sur tous les 
biens meubles délaissés par le défunt, ayant rang immédia
tement après ceux mentionnés aux articles 2101 et 2103 du 
Code civil et à l'art. 191 du Code de commerce. Tous les 
immeubles délaissés par le défunt dans ce Royaume sont, 
à compter du jour du décès, légalement hypothéqués pour 
le droit de succession et pour celui de mutation, sans qu'il 
soit besoin pour cette hypothèque d'aucune inscription sur 
les registres des conservateurs des hypothèques. 

Ce privilège et cette hypothèque légale sont éteints au 
dernier du jour du douzième mois, qui suit celui dans 
lequel échoit le délai fixé par la présente loi, ou prolongé 
par le Roi pour la déclaration, si avant ladite époque le 
préposé n'a pas commencé des poursuites judiciaires. 

Au moyen du paiement du droit de succession et de 
celui de mutation effectué avant le dernier jour dudit dou
zième mois, l'hypothèque légale sera également éteinte, 
mais seulement quant aux immeubles qui auraient été alié
nés ou donnés en hypothèque à des tiers, avant que le pré
posé ait commencé des poursuites judiciaires pour le recou
vrement du supplément des droits qui , par suite de décla
ration incomplète, pourrait encore être dû. 

Dans le cas, où avant d'avoir acquitté le droit de suc
cession ou de mutation, les intéressés voudraient aliéner ou 
hypothéquer quelqu'immeuble affranchi de l'hypothèque lé
gale, ils pourront en faire la demande à l'employé qui sera 
désigné dans la province par le département des impositions; 
indirectes. Leur demande sera admise si le trésor public a 
d'ailleurs, ou s'il lui est donné sûreté suffisante pour le mon
tant de ce qui est dû. 
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Il ne sera pas prejudicié par le droit de privilège et d'hy
pothèque légale susmentionné aux droits précédemment ac
quis à des tiers. 

TITRE 2. 

De la déclaration et de l'évaluation des biens recueillis ou 
acquis. 

IV. 

Les héritiers et les légataires universels dans la succession 
d'un habitant de ce Royaume, sont tenus d'en faire la décla
ration par écrit au bureau du droit de succession dans le 
ressort duquel le défunt a eu, dans ce Royaume, son der
nier domicile; cette déclaration énoncera la nature et la va
leur de tout ce qui fait partie de la succession, avec désigna
tion, quant aux immeubles, de la commune et de leur 
situation, et avec indication de la contenance pour les pro
priétés non-bâties, en autant qu'elle est connue aux parties 
déclarantes; de plus, toutes les dettes composant le passif 
de la succession; les noms des héritiers, légataires et dona
taires; le degré de parenté entre eux et le défunt, et la part 
recueillie ou acquise par chacun; en outre, au cas que la 
succession soit, en tout ou en partie, recueillie en vertu 
de disposition testamentaire, quels seraient les héritiers ap
pelés par la loi. — Cette dernière indication ne sera pas né
cessaire, si la succession est dans la totalité passible du droit 
de dix pour cent. 

Les héritiers, légataires ou donataires d'immeubles situés 
dans le territoire du Royaume, et délaissés par quelqu'un 
qui n'y est pas réputé habitant, fourniront au bureau du 
droit de succession ou de mutation dans le ressort du quel 
les biens sont situés, la déclaration de la nature des biens, 
de leur situation, contenance et valeur. 

Pour les successions d'habitans de ce Royaume, recueil
lies en ligne directs ou dont la valeur totale, déduction faite 
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des dettes, ne s'élève pas au delà de 300 florins, la décla
ration se bornera à la désignation: 

1.° Des héritiers et des immeubles qui leur sont échus, 
et qui sont situés dans ce Royaume. 

2.° Des légataires et donataires, et de ce que chacun 
d'eux recueille ou acquiert. 

3.° De ce qui doit être déclaré aux termes de l'art. 6. 

Si dans une succession non passible d'aucun droit, il 
n'existe pas d'immeuble, il en sera fourni une déclaration 
négative, appuyée d'un certificat de l'autorité communale, 
portant qu'il n'est pas à sa connaissance que le défaut a laissé 
des biens immeubles. 

La déclaration de la succession d'un habitant de ce Royaume, 

énoncera en outre, si le défunt a eu l'usufruit de quelques 
biens, et dans le cas de l'affirmative, en quoi ils consistent, 
avec indication de ceux qui sont parvenus à la jouissance 
de la pleine propriété; le tout en tant que les parties décla
rantes peuvent en avoir connaissance. 

V. 

Celui qui, par le décès de l'usufruitier, parvient à la 
jouissance de la pleine propriété, est tenu d'en faire la décla
ration au bureau du droit de succession où précédement 
l'acquisition de l'usufruit par décès a été déclarée, et ce de 
la manière prescrite par l'art. 4 et dans le délai fixé par 
l'art. 9. 

Lorsque du vivant de l'usufruitier, l'usufruit se réunit à 
la nue propriété, l'usufruitier et celui qui parvient à la jouis
sance de la pleine propriété, seront tenus chacun d'en faire 
la déclaration de la même manière, au bureau du droit de 
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succession où a été précédemment faite la déclaration de l'u
fruit acquis par décès. Dans ce cas, le jour auquel la réu
nion a eu lieu et l'endroit où l'acte ou la convention a été 
faite, s'il en existe, seront pour ce qui regarde le délai de 
la déclaration, l'estimation et l'application générale de la 
présente loi, considérés comme le jour et le lieu du décès. 

VI. 

Lorsque là où les fidéicommis subsistent encore, un bien 
grevé de fidéicommis passe par décès au substitué, ou si la 
décès opère mutation de propriété d'un bien dont un autre a 
l'usufruit, les parties déclarantes, dans la succession d'un 
habitant de ce Royaume, en feront la déclaration, de la 
manière prescrite par l'art. 4 , et dans le délai fixé par l'art. 9. 

Dans le cas où du vivant de l'héritier fiduciaire, le bien 
grevé du fidéicommis passe au substitué, les dispositions con
tenues dans le dernier alinéa de l'article précédent seront ap
plicables à l'héritier fiduciaire ainsi qu'au substitué. 

VII. 

L'acceptation d'une succession sous bénéfice d'inventaire 
n'exempte pas de l'obligation de faire la déclaration des biens 

de la manière et dans les délais prescrits par la présente loi. 

A défaut, les dispositions de l'art. 10 seront également 
applicables. 

VIII. 

Il sera fait, dans la déclaration, élection d'un seul domicile 
dans le ressort du bureau du droit de succession ou de mu
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tation où la déclaration est reçue; et ce pour toutes les ac
tions et poursuites que le préposé sera tenu d'intenter en 
vertu de la présente loi, soit contre les héritiers, soit contre 
les légataires, soit contre les donataires, exécuteurs testa
mentaires, tuteurs ou curateurs. 

IX. 

Le délai pour la déclaration sera: si le décès a lieu dans 
le territoire du Royaume, de six mois; dans toute autre par
tie de l'Europe, de huit mois; en Amérique, de douze mois; 
en Afrique ou en Asie, de vingt-quatre mois, à dater du 
jour du décès. 

Les délais de huit , douze et vingt-quatre mois sont réduits 
à six mois, à dater du jour de la prise de possession, si le 
défunt étant mort à l'étranger, les héritiers, donataires ou 
légataires, ou les tuteurs ou curateurs, se mettent en pos
session ou dans la gestion de tout ou partie de la succession, 
avant que le dernier semestre du délai pour la déclaration ait 
commencé à courir. 

Les délais peuvent être prolongés par le Roi, suivant qu'il 
sera jugé nécessaire. 

X. 

Si les déclarations ne sont pas faites auxdits bureaux, et 
dans les délais prescrits ou prolongés par le Roi, ceux qui 
y sont tenus d'après la présente loi seront sommés péremp
toirement par le ministère d'un huissier, à l'effet de la faire 
dans les quinze jours qui suivront l'insinuation, et il sera 
en sus payé, au profit de l'Etat, un dixième du droit dû, 
ainsi que les frais de la sommation. 

Si le délai fixé par cette sommation est expiré sans que 
la déclaration ait été faite, le préposé décernera une con
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trainte contre le redevable en retard aux fins de payer une 
somme à y exprimer, sauf à en régulariser définitivement le 
montant, d'après ce qui sera trouvé dû suivant la liquida
tion du droit. Le montant du droit dû sera augmenté de la 
moitié à titre d'amende. 

Dans le cas où la déclaration omise a rapport à une 
succession, ou à un objet non passible du droit de succes
sion, il sera dû une amende de dix florins pour chaque 
semaine de retard, après les quinze jours de la sommation. 

Si, pour la succession d'un habitant de ce Royaume, la 
déclaration omise a rapport à un usufruit éteint par décès, 
ou à une dévolution de biens grevés de fidéicommis, les 
contrevenans seront tenus tant du droit de succession que 
de l'amende, sauf à exercer leur recours, pour le droit de 
succession seulement, contre celui qui est venu à la jouis
sance de la pleine propriété, ou à qui les biens (grevés de 
fidéicommis sont dévolus. 

XI. 

La valeur des objets composant l'actif de la succession 
d'un habitant de ce Royaume, ainsi que celle des biens 
immeubles assujettis au droit de mutation, sont détermi
nées ainsi qu'il sui t ; 

a. Pour les immeubles, par leur valeur vénale au jour 
du décès. 

Les immeubles dépendans de la succession d'un habitant 
de ce Royaume, et situés à l'étranger, dans les pays qui , 
avant le 30 Mai 1814, faisaient partie de l'empire français, 
seront compris dans la déclaration à raison de la moitié 
seulement de la valeur vénale au jour du décès; à la charge 
de justifier, à la réquisition du préposé, que ces immeubles 
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ont appartenu au défunt avant le 1er. Janvier 1817, ou 
qu'ils lui sont échus par décès après cette époque. Cette 
modification n'aura cependant lieu que jusqu'au 31 Décembre 
1836, si le droit de succession continue d'être perçu. 

b. Pour les créances hypothécaires inscrites, par le mon
tant du capital et des intérêts dûs an jour du décès, ou à 
estimer par les parties déclarantes. 

c. Pour les rentes emphytéotiques, rentes foncières per
pétuelles, rentes, prestations connues sous le nom de beklem
mingen, chijnsen et thijnsen, et autres prestations semblables 
établies sur des immeubles à perpétuité ou pour un temps 
illimité, à raison d'un capital formé de vingt fois la rente 
ou prestation annuelle. 

Les rentes et prestations stipulées payables en grains, 
fruits ou autres objets ayant une valeur appréciable, seront 
évaluées sur le taux moyen des mercuriales des quatorze 
dernières années du marché le plus voisin de la situation 
des biens, déduction faite des deux plus fortes et des deux 
plus basses. A défaut de mercuriales, elles seront évaluées 
par les parties déclarantes. 

d. Pour les effets publics, les actions et les intérêts, par 
le capital représentant leur valeur au jour du décès. 

Le capital des effets publics, des actions et des intérêts, 
est réglé d'après le prix-courant publié par ordre du Gou
vernement dans la semaine du décès; quant aux effets, ac
tions et intérêts qui ne seraient pas notés sur le prix-courant, 
le capital sera évalué par les parties déclarantes. 

e. Pour les rentes viagères, à raison de la rente annuelle, 
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multipliée par le nombre d'années de vie de celui sur la tête 
de qui elles sont créées, et ce d'après le calcul suivant: 

Depuis 1 jusqu'à 20 ans, on compte 10 années de vie. 
Au-dessus de 20 » 30 » » » 9 » » » 

» »30 » 40 » » » 8 » » » 
» » 40 » 50 » » » 7 » » » 
» » 50 » 55 » » » 6 » » » 
» » 55 » 60 » » » 5 » » » 
» » 60 » 65 » » » 4 » » » 
» » 65 » 70 » » » 3 » » » 
» »70 » 75 » » » 2 » » » 
» » 75 » » » » 1 » » » 

A l'égard des tontines, contrats de survie et prébendes, 
là où celles-ci subsistent encore, on considérera comme pro
duit annuel celui de la dernière année qui a précédé le 
décès. Ils seront au reste évalués en capital, sur le pied des 
rentes viagères; et pour autant qu'ils consistent en objets en 
nature, on se conformera pour leur évaluation, à ce qui est 
prescrit à cet égard à la lettre c. 

f. Pour les navires, barques et bateaux, par leur valeur 
vénale au jour du décès, à estimer par les parties déclarantes. 

Seront compris dans l'estimation la manœuvre dormante 
et courante, et tout ce qui , pour autant qu'on sache, se 
trouve à bord et fait partie de la succession. 

g. Pour toutes les créances non comprises sub lilleris b 
ou d, soit qu'il en existe quelque acte ou non, par la va
leur du capital et des intérêts dûs au jour du décès, à 
estimer par les parties déclarantes, 
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h. Pour les autres biens meubles et les rentes perpétuelles 
non hypothéquées, par leur valeur au jour du décès, à fixer 
par les parties déclarantes. 

Les parties déclarantes pourront faire estimer la valeur 
des objets exprimés sous les lettres a, b, f et h par experts, 
sur le pied prescrit ci-après à l'art. 16. 

XII. 

Les dettes composant le passif de la succession d'un habi
tant de ce Royaume, se borneront, pour la liquidation du 
droit de succession: 

a. Aux dettes à la charge du défunt, constatées par les 
actes qui en existent ou autres preuves légales, et aux inté
rêts dûs au jour du décès. 

b. Aux dettes relatives à la profession du défunt, telles 
qu'elles existent au jour du décès. 

c. Aux dettes relatives à la dépense domestique, au jour 
du décès. 

d. Aux charges publiques, provinciales ou communales, 
aux impositions pour l'entretien des polders, des moulins 
à pomper l'eau et autres contributions de cette nature, au 
jour du décès. 

e. Aux frais funéraires. 

XIII. 

Pendant six semaines, à partir du jour de la déclaration, 
les parties déclarantes seront admises à rectifier les décla
rations en plus ou en moins par une déclaration supplé
mentaire, sans qu'il puisse être exigé aucune amende. 

Dans le courant des quinze jours suivans, les parties dé

clarantes de la succession d'un habitant de ce Royaume, se 
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présenteront en personne, devant le tribunal de première 
instance ou devant le juge de paix du ressort de leur de
meure, et y déclareront sous serment, ou de la manière 
prescrite par leur religion, si elle ne permet pas la presta
tion du serment: «qu'ils croyent en sincérité de conscien

ce, de n'avoir, dans la déclaration des biens délaissés 
par feu N. N. rien omis de ce qui appartient à sa suc
cession et qui a dû être déclaré pour la liquidation du droit 
de succession; de n'avoir fait aucun double emploi dans 
l'énumération des dettes, ni déclaré aucune dette qui ne 
soit à la charge de la succession; d'avoir évalué aux taux 
qu'elles considèrent en sincérité de conscience comme la 
valeur déterminée par la loi sur le droit de succession, 
les possessions en pays étranger (s'il y en a) et les biens 
meubles dont l'évaluation est laissée par la loi sur le 
droit de succession, aux parties déclarantes ou à l'évalua
tion d'experts, et enfin, de faire déclaration ultérieure et 
de payer le droit de succession s'ils reconnaissent posté
rieurement, que quelque objet a été omis ou mal déclaré.» 

Il ne sera pas prêté serment pour les successions dont la 
totalité échoit en ligne directe; mais s'il en doit être distrait 
quelque legs ou don au profit de collatéraux ou de personnes 
non parentes, les parties déclarantes se présenteront en per
sonne devant les autorités susdites, et y affirmeront par ser
ment ou par la formalité qui , d'après les dogmes de leur 
religion, tient lieu de serment: «qu'ils croyent sincère
ment avoir fait pour la succession de N. N. déclaration 

de tout ce dont le droit de succession est dû.» 

Le serment ne sera également pas prêté du chef des suc
cessions pour lesquelles ont été fournies les déclarations né
gatives prescrites par l'art. 4. 

Dans le cas de réunion de l'usufruit à la nue propriété, 
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celui qui parvient à jouissance de la pleine propriété, est 
tenu de prêter le serment; l'usufruitier, ou les héritiers, ou 
légataires dans sa succession, en sont exempts. 

En cas de maladie ou d'absence hors de ce Royaume, 
le serment pourra, sur l'admission du préposé, être prêté 
par procuration spéciale, devant le tribunal de première 
instance du ressort où le défunt a eu, dans ce Royaume, 
son dernier domicile. 

L'expédition du procès-verbal de la prestation de serment 
doit être rapportée dans les quatre semaines de sa date, au 
bureau du droit de succession où la déclaration a été reçue. 
La minute ainsi que l'expédition du procès-verbal seront 
exemptes du droit de timbre, d'enregistrement et de greffe. 

A défaut de prêter serment ou de rapporter le procès-
verbal de la prestation de serment audit bureau, dans les 
délais ci-dessus prescrits, il sera encouru une amende de 
25 florins pour chaque semaine de retard. 

XIV. 

Si, après la prestation du serment, les parties déclarantes 
rectifient la première déclaration par une déclaration sup
plémentaire, sans qu'il ait été fait des poursuites judiciaires, 
il ne pourra être exigé aucune amende; mais si des pour
suites judiciaires ont commencé pour avoir celé des biens, 
fait double emploi de quelques dettes, déclaré des dettes 
qui ne formaient pas partie du passif de la succession, ou 
pour ne pas avoir porté à la valeur déterminée par la pré
sente loi, les possessions à l'étranger, ou les biens meubles 
mentionnés à l'art. II, litt. f, g et h, il sera payé pour les 
objets celés, pour les dettes portées au-dessus de leur juste 
montant, ou pour ce qui aura été insuffisamment déclaré, 
outre le droit de succession dû, deux fois autant à titre 
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d'amende. Les parties déclarantes seront cependant libérées 
de l'amende, s'il est prouvé qu'il n'y a pas de leur faute. 

XV. 

S'il est reconnu que la valeur des immeubles situés dans 
le Royaume, ou celle des biens meubles mentionnés à l'ar
ticle II sub litteris b, c, d et e, n'a pas été déclarée con
formément à la présente loi, le droit de succession ou celui 
de mutation dû pour l'excédent devra être acquitté, et en 
outre une somme égale en sus, à titre d'amende, si cet excé
dant surpasse d'un huitième ou davantage la valeur déclarée. 

Il sera pareillement encouru une amende égale à la somme 
qui reste due pour droit de succession ou de mutation, s i , 
dans la déclaration on a celé ou mal déclaré au préjudice 
du trésor public, quelque legs ou don, ou un degré de parenté. 

XVI. 

Si la valeur des immeubles situés dans le Royaume pa
raît n'avoir pas été déclarée conformément à la teneur de 
l'article II sub littera a, et que l'insuffisance de la décla
ration ne puisse être autrement constatée, le préposé pourra 
requérir une expertise. Ceci pourra également avoir lieu 
pour les créances hypothécaires sur des biens situés dans 
ce Royaume, lorsque la valeur déclarée paraît insuffisante 
et que l'insuffisance ne peut être autrement constatée. 

La demande en expertise sera faite par exploit d'huissier 
à signifier à la partie, énonçant la somme que le préposé 
présume devoir être due pour droit de succession ou de mu
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tation et amende, et portant nomination de l'expert de l'ad
ministration, ainsi que sommation à la partie de nommer 
son expert dans la huitaine. 

Faute par la partie de satisfaire à cette sommation, le tri
bunal de première instance dans le ressort duquel l'immeuble 
est situé, nommera d'office un expert pour elle dans les huit 
jours qui suivront la demande du préposé. 

En cas de partage d'opinion entre les experts, le juge-
de-paix du lieu de la situation du bien nommera un tiers 
expert. 

Si deux experts sont du même avis, leur estimation for
mera la valeur à laquelle les biens doivent être portés sui
vant la loi; s'il y a dissentiment entre les trois experts, l'es
timation qui n'est ni la plus haute ni la plus basse, sera 
censée représenter la valeur vénale du bien. 

Les frais de l'expertise seront à la charge des parties dé
clarantes, si l'estimation admise pour la liquidation par la 
présente loi, excède d'un huitième, le prix énoncé dans la 
déclaration, et dans le cas contraire, à la charge de l'État. 

Les parties déclarantes pourront faire constater par exper
tise, soit pour le tout , soit pour une partie, la valeur des 
biens meubles et immeubles situés dans ce Royaume men
tionnés à l'article II sous les lettres a, b, f et h, avant 
d'en faire la déclaration. A cet effet elles en feront la de
mande par exploit d'huissier au préposé chez qui la décla
ration doit être faite, avec nomination de leur expert et som
mation d'en nommer un dans la huitaine, le tout au reste 
conformément au contenu de cet article, dont toutes les dis
positions seront applicables, à l'exception cependant, que 
tous les frais seront à la charge des parties déclarantes. La 
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valeur fixée par les experts, sera portée dans la déclaration et 
l'effet en sera, qu'il ne pourra plus, relativement à la valeur, 
être fait aucune recherche de la part de l'administration. 

TITRE 3. 

De la quotité du droit de succession et de celui de mutation 
de leur application; du paiement et des exemptions. 

XVII. 

Il sera payé pour droit de succession, si la propriété est 
recueillie ou acquise, savoir: 

Entre époux, quatre pour cent, sauf les exceptions établies 
à l'art. 24. 

Entre frères et sœurs, quatre pour cent pour ce qu'ils au
raient recueilli ab-intestat, et dix pour cent pour ce qu'ils 
recueillent ou acquièrent au-delà. 

Entre neveu ou nièce, petit-neveu ou petite-nièce, et oncle 
ou tante, grand-oncle ou grand-tante, six pour cent pour ce 
qui leur serait échu ab-intestat, et dix pour cent pour ce 
qu'ils recueillent ou acquièrent au-delà. 

Entre tous autres parens ou personnes non parentes, dix 
pour cent. 

Pour ce qui n'est recueilli ou acquis qu'en usufruit, il ne 
sera dû que moitié des droits de succession ci-dessus fixés. 
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Il sera payé pour droit de mutation, un pour cent pour la 
propriété et un demi pour cent pour l'usufruit, recueilli ou 
acquis en ligne directe. 

Cinq pour cent pour la propriété et deux et demi pour cent 
pour l'usufruit, recueilli ou acquis en ligne collatérale ou 
entre personnes non parentes. 

XVIII . 

Le droit de succession est assis sur le montant net de ce que 
chacun recueille ou acquiert, déduction faite de la part qu'il 
doit supporter dans les dettes mentionnées à l'art. 12. 

Le droit de mutation est assis sur la valeur du bien déter
minée par l'article II, sans distraction de charges. 

XIX. 

Pour les pensions ou rétributions périodiques, le droit de 
succession sera perçu sur le montant cumulé pendant tout le 
temps, pour lequel l'héritier, légataire ou donataire, en est 
chargé. Cette cumulation ne pourra cependant dans aucun 
cas, excéder vingt fois le montant annuel. Pour les pensions 
ou rétributions viagères, le capital sera calculé sur le nombre 
d'années de vie, ainsi qu'il est dit à l'art. II, litt. e de la pré
sente loi; et si la durée en est illimitée, elles seront portées 
en capital par vingt fois le montant annuel. 

Dans tous les cas, le droit sera prélevé de la succession, 
sauf la faculté de déduire sur le paiement de la pension ou 
rétribution périodiquement la portion du capital, propor
tionnée au temps d'après lequel le droit doit être calculé 
avec les intérêts échus à raison de cinq pour cent par an. 
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XX. En cas d'usufruit, s'il s'agit de la succession d'un habitant 
de ce Royaume, il sera sursis, jusqu'à l'époque de la réunion 
de l'usufruit à la nue propriété, au paiement du droit de suc
cession pour ce qui est recueilli ou acquis en nue propriété 
ainsi que pour les mutations de celle-ci ayant lieu par décès 
avant la réunion, sauf à fournir caution suffisante pour le 
droit dû. 

Celui qui, par la réunion de l'usufruit à la nue propriété, 
parvient à la jouissance de la pleine propriété, acquittera 
dans les délais fixés par la présente loi, les droits de succes
sion dont le paiement aura été suspendu; si ces droits, à 
cause des mutations par décès, s'élevaient à plus de 15 pour 
cent, l'héritier définitif sera tenu de payer, tant pour l'acquit
tement des droits de succession dont le paiement aurait été 
suspendu, que pour le droit dont il serait de son chef rede
vable, seulement 15 pour cent du capital qui lui est échu. 

La surséance du paiement des droits de succession ne 
s'étend pas au paiement des amendes, dues à défaut, de décla
ration conformément à l'art. 10. 

Il n'est point accordé de sursis pour le paiement du droit 
de mutation; celui dû pour la propriété et celui pour l'usu
fruit, seront simultanément acquittés dans le délai fixé par 
l'art. 23; mais il ne sera dû après aucun droit pour la réu
nion de l'usufruit à la nue propriété par décès. 
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XXI. Si, là où les fidéi-commis subsistent encore, quelque bien 
grevé de fidéi-commis passe au substitué, le droit de suc
cession sera dû suivant le degré de parenté entre le substitué 
et l'auteur du fidéi-commis. 

XXII. 

Lorsque les parties déclarantes annoncent dans leur décla
ration d'être incertaines à l'égard du degré de parenté, ou 
de la personne qui hérite, ou de la quotité que les héritiers 
auraient recueillie ab intestat, il sera perçu le droit 
le plus élevé qui pourrait être dû suivant le degré des héri
tiers ou autres bénéficiés de la succession; sans préjudice 
néanmoins du recours à exercer par la partie intéressée en 
restitution de ce qui sera postérieurement trouvé avoir été 
payé au-delà de ce qui était dû. 

XXIII. 

Le droit de succession, celui de mutation et les amendes 
doivent être acquittés ainsi qu'ils sont liquidés par le pré
posé en vertu de la loi et conformément à la déclaration. 
Il ne peut être fait aucune modération ou résiliation des 
droits, si ce n'est dans le cas où la loi aurait été mal appli
quée. Dans ce cas la partie intéressée est admise à demander 
restitution, et l'Etat est obligé de la faire. 

Le droit de succession et celui de mutation ainsi que les 
amendes devront être acquittés endéans les six semaines, à 
compter du jour de la signification de la demande en paye
ment qui, après l'expiration des six semaines accordées pour 
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la rectification de la déclaration, sera faite à la requête du 
préposé chargé du recouvrement des droits de succession 
et de mutation, par exploit d'huissier notifié au domicile 
élu par les parties déclarantes, et en cas de non-déclaration, 
à celui d'un des héritiers, légataires ou donataires, exécu
teurs testamentaires, tuteurs ou curateurs. 

A défaut de payement dans le délai prescrit, il sera payé 
à titre d'amende, un dixième des droits dûs et en outre 
les frais de l'exploit. 

XXIV. Est exempt du droit de succession: 

1°. Tout ce qui est recueilli, ou acquis, en ligne directe; 

2°. Tout ce qui est recueilli ou acquis entre époux, lais
sant un ou plusieurs enfans nés de leur commun mariage, 
ou des descendans d'iceux; 

3°. Tout ce qui est recueilli ou acquis par l'époux survi
vant dans la succession de l'époux prédécédé, en usufruit 
ou à titre de pension ou de rétribution périodique, si par le 
décès du premier mourant, ses enfans issus d'un précédent 
mariage ou les descendans d'iceux, ont acquis la propriété 
ou sont chargés de la pension ou de la rétribution pério
dique; 

4°. Tout ce qui est recueilli ou acquis dans la succession, 
si la totalité de la valeur de la succession, distraction faite 
des dettes, ne s'élève pas au-delà de 300 florins. 
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TITRE 4. 

Des poursuites et instances, et des prescriptions. 

XXV. 

Jusqu'à ce qu'il soit ultérieurement statué à cet égard par 
la loi, l'instruction des instances à suivre, soit par les pré
posés pour le recouvrement des droits et le paiement des 
amendes, dus en vertu de la présente loi, soit par les parties 
intéressées pour restitution de droits et amendes perçus, et 
généralement en tous autres cas, se fera sans le ministère 
d'avoués ou procureurs, de la manière usitée et prescrite 
dans les différentes provinces du Royaume, par les lois et 
réglemens actuels, en matière d'enregistrement. 

XXVI. 

Il y aura prescription: 

1. Pour la demande du droit de succession, de celui de 
mutation et des amendes, à défaut de déclaration, après cinq 
années, à compter du jour où les délais fixés pour la décla
mation par l'art. 9 , seront expirés. 

2.° Pour le recouvrement des amendes encourues à défaut 
de prestation de serment, ou de rapport de l'expédition du 
procès-verbal d'icelle au bureau du droit de succession, après 
une année, à compter de l'expiration des six semaines accor
dées pour la rectification de la déclaration. 

3.° Pour la demande d'expertise d'immeubles situés dans 
ce Royaume et des créances hypothécaires, ainsi que pour la 
demande du droit de succession, de celui de mutation et des 
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amendes à cause d'insuffisance dans la déclaration des biens 
immeubles situés dans ce Royaume ou des objets mentionnés 
à l'art, 11 sub litteris b, c, d et e, après deux années, à 
compter du jour de la déclaration. 

4.° Pour la demande en restitution des droits et amendes 
payés, après deux années à compter du jour du paiement. 

5.° Pour le recouvrement de l'amende encourue, faute de 
paiement dans le délai fixé par l'art. 23, après une année, à 
compter du jour de la signification de la demande en paie
ment, faite par le préposé chargé du recouvrement des droits 
de succession et de mutation. 

Les prescriptions seront suspendues par des poursuites judi
ciaires commencées avant l'expiration des délais; mais elles 
seront acquises irrévocablement, si les poursuites commencées 
sont discontinuées pendant une année et que le délai de la 
prescription soit expiré. 

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au 
Journal Officiel, et que Nos ministres et autres autorités 
qu'elle concerne, tiennent strictement la main à son exé
cution. 

Donné à La Haye, le 27 Décembre de l'an 1817, et de 

Notre règne le cinquième. 
GUILLAUME. 

Par le Roi, 

A. R. FALCK. 
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